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Entrée Libre (réservation conseillée)

Un panorama quasi exhaustif commenté des 27 réalisations architec-
turales et 16 œuvres des arts plastiques sur les cinq sites de 
l’Université de Reims Champagne-Ardenne (Châlons-en-Cham-
pagne, Charleville-Mézières, Chaumont, Reims et Troyes). Un objet 
de médiation permettant un état des lieux du patrimoine artistique de 
l’URCA (architectures et œuvres créées pour la plupart selon la loi 
dite du « 1 % artistique »*) tel qu’on peut le découvrir et l’apprécier 
aujourd’hui sur les différents campus.

La maquette du livre a été créée par les étudiants de la Licence Profes-
sionnelle « Graphisme et conception éditoriale » de l’URCA à 
Chaumont, promotion 2015-2016.

Deux sites Internet ont également été créés, précédemment à l’édition 
de ce volume, par les promotions 2013-2014 et 2014-2015 de la même 
Licence, et seront également présentés. Le livre forme la base fixe des 
informations connues en 2016 sur les œuvres d’art de l’URCA, et les 
site évolueront, par l’intégration, au fil du temps, de l’évolution des 
connaissances et des savoirs, aussi bien sur l’existant que sur les 
futures créations. Ainsi, au prestige statique du papier répond dès 
aujourd’hui la dynamique et la souplesse du numérique.

Soirée de lancement

GUILLAUME GELLÉ

Président de l’Université de Reims Champagne-Ardenne,
vous invite

le mardi 19 septembre 2017, à la Villa Douce, à 18h,
à la présentation du livre 1 % artistique / 100 % architecture.

PROGRAMME DE LA SOIRÉE

- Discours d'inauguration du Président de l'URCA, GUILLAUME GELLÉ

- La question de la création dans le cadre de la commande publique
universitaire. Échange public avec des architectes et des artistes
ayant réalisé des œuvres sur les campus de l'URCA.

- Moment festif autour du stand de vente du livre.

*La loi du 1 % artistique, votée en 1952, oblige tout maître d’ouvrage d’un bâtiment 
public à réserver 1 % de son budget à la réalisation, sur appel d’offre, d’une œuvre 
des arts plastiques en relation avec ce bâtiment.



1 % artistique
100 % architecture

mardi
19 SEPT

18h
Auditorium

La Villa Douce

Soirée de lancement
et de vente du Livre

Cet évènement unique est placé au cœur des 
Journées du 1 % artistique de l'école à l'enseigne-
ment supérieur qui se tiendront pendant les 
Journées Européennes du Patrimoine, dont le 
thème retenu en 2017 est « Jeunesse et 
Patrimoine ».

présente


